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Monsieur Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés
Luxembourg

Luxembourg, le 5 février 2020

Monsieur le Président,

Conformément à l'article 83 de notre règlement interne, je vous prie de bien vouloir transmettre 
la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de 
l'Enfance et de la Jeunesse et à Monsieur le Ministre des Classes moyennes.

Lancé en 2016 par un accord de partenariat entre le Ministère de l'Economie et le SCRIPT et 
entretemps encadré par l'association « Jonk Entrepreneuren Luxembourg », le projet 
pédagogique « Entrepreneurial Schools » a pour mission de promouvoir l'esprit 
d'entrepreneuriat auprès des jeunes, à développer des compétences transversales et à 
fournir des « Soft Skills », leur permettant de relever ainsi des défis économiques et sociaux. 
Dans une première phase, quatre lycées se sont lancés dans un processus de trois ans, au 
terme duquel 70-80 leçons d'entrepreneuriat par année scolaire étaient supposées d'être 
mises en place. Ces initiatives s'inscrivent aussi dans le programme européen de «Youth 
Start - Entrepreneurial Challenges », qui prévoit quelques 150 challenges. En plus, un objectif 
formulé était de rédiger, en collaboration avec les différentes chambres luxembourgeoises, 
dix défis originaux adaptés au contexte luxembourgeois.

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de 
l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et à Monsieur le Ministre des Classes 

moyennes,

- Quels sont les premiers résultats de ce projet ?
- Y-a-t-il d'autres lycées candidats pour participer aux « Entrepreneurial Schools » ?
- Comment les chambres professionnelles sont intégrées dans l'élaboration des défis 

luxembourgeois et quelles sont leurs contributions respectives ?
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- Quelles sont les répercussions sur l’entrepreneuriat et l’image de l'entrepreneuriat 
au Luxembourg de ce programme ?

- Quelles sont les « Soft Skills » propagés par les « Entrepreneurial Schools » et 
comment le Luxembourg peut-en profiter ?

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect.

Francine Closener 
Députée
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